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L'utilisation sélective de mutation latérale pour 
favoriser l'entrée de membres des groupes cibles 
dans la catégorie EX. 
Le détachement de l'extérieur du Ministère à des 
postes de niveau supérieur. 

• L'envoi à tous les gestionnaires de messages de la 
haute direction leur soulignant leur  
responsabilité quant à l'atteinte des objectifs 
liés à l'équité en matière d'emploi. 

11. La publication de la nouvelle politique du Ministère  
sur l'emploi des conjoints est prévue pour le mois 
d'août 1990. La mise en oeuvre de cette politique et 
l'examen constant de ses mécanismes d'application et de 
son efficacité sont des éléments essentiels de la 
gestion du service des employés permutants. La 
responsabilité de tous ces éléments sera confiée à ABM. 

12. L'ouverture d'une garderie dans l'édifice L.B. Pearson, 
si les employés manifestent assez d'intérêt et que le 
Conseil du Trésor autorise l'affectation de fonds à ce 
projet. 

13. Création d'un poste d'ombudsman dans le but d'établir 
un point de contact pour les employés de 
l'Administration centrale et de l'extérieur qui 
estiment avoir été traités d'une manière inacceptable, 
injuste ou discriminatoire. Le bureau de l'ombudsman 
sera établi à l'automne 1990, à titre de projet pilote 
d'une durée d'un an. Ce bureau servira de complément 
aux recours officiels tels que le dépôt de griefs. 

14. Négocier la simplification des DSE, et considérer la 
possibilité d'autoriser des avances non comptables. 

15. Prolonger la durée des affectations à Ottawa et à 
l'étranger, après consultation comme il se doit avec 
les associations d'employés, afin d'assurer une plùs 
grande continuité, de mettre à profit davantage les 
compétences, d'améliorer l'efficacité et de réduire les 
coûts. 

16. Créer un prix annuel du sous-secrétaire pour souligner 
un excellent travail d'équipe ou des réalisations pour 
des projets particuliers. Un programme complet de 
récompenses ministérielles sera mis sur pied d'ici le 
ler  avril 1991. 

17. Mettre en place immédiatement le programme de congés 
autofinancés, que le Conseil du Trésor vient 


